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RETOURNER LES PROPOSITIONS À:  
Emploi et Développement social Canada 
(EDSC) 

 

nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 

 

DEMANDE DE PROPOSITION 
 

Proposition à: Emploi et 
développement social Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, 
conformément aux termes et conditions 
énoncées dans la présente, appelé ici ou ci-
jointe, les biens, les services, et la construction 
figurant dans la présente et sur les feuilles 
jointes, au prix énoncé ci-joint. 
 

Instructions : Voir dans la présente 
 

Nom et adresse de l’entreprise 

Titre:   
Services de modération, prise de notes, ainsi que de soutien à 
l’inscription Whitehorse, Yukon  

No. De Sollicitation 
100007442 

Date 
  le 25 août 2016  

N° de dossier 
 

Date de fermeture le 
    
 le 9 septembre 2016 À 14h 
 

Fuseau horaire 

Heure avancée de l’Est 
(HAE)  

Adressez vos demandes de renseignements à:  

nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca 

Capacité maximale – 13MB 

 
Destination  
Voir dans la présente 
 

Nom et adresse de l’entreprise : 
 
 
 
 
 
 

No. Télécopieur 
 
No. Téléphone  

 

Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom de 
l’entreprise (lettre moulée ou imprimer) 
 

 
 
 

Signature                                       
Date 
 

mailto:nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
mailto:nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca
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TITRE : Services de modération, prise de notes, ainsi que de soutien à l’inscription - Whitehorse, 
au Yukon 

 

PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et 
elle est divisée comme suit: 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses 

et conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires 

les instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle 

se déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit 
répondre dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations : comprend les attestations à fournir; 
 
Partie 6 S/O 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent: contient les clauses et les conditions qui 

s'appliqueront à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux et les critères d’évaluations  
  
2. Sommaire 
 
L'objectif principal est de fournir des services de modération, de prise de notes, ainsi que de 
soutien, régional et en personne, à l’inscription des participants durant une séance publique de 
mobilisation sur la loi en matière d’accessibilité, qui se tiendra jeudi, le 22 septembre 2016, à 
Whitehorse, au Yukon. 
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions de:  
 
Accord-cadre définitif entre le gouvernement du Canada, le conseil des indiens du Yukon et le 
gouvernement du Yukon 
 
Accord-cadre définitif – Conseil de Premières nations du Yukon 
 
Entente définitive du Conseil des Ta'an Kwach'an 
 
Entente définitive de la Première Nation des Kwanlin Dun 
 
3. Compte rendu 
 
A la suite de l’attribution du contrat les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des 
résultats du processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la 
demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats 
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du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par 
téléphone ou en personne.  
 
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d'achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante, sauf dans les exceptions suivantes : 
 

1. Remplacer les références à ‘Travaux public et Services Gouvernementaux Canada’ par 
‘Emploi et Développement social Canada‘;       

2. Supprimer l’article  01, Dispositions relatives à l'intégrité – soumission 
3. Supprimer l’article  02, Numéro d'entreprise – approvisionnement, dans son intégralité; 
4. Le paragraphe 2d. de l’article 05, Présentation des soumissions, est modifié comme suit: 

 
“« faire parvenir sa soumission uniquement à l’adresse municipale ou à l’adresse courriel 
indiquée à la page 1. » 
 

5. Le paragraphe 5.4 de l’article 05 est modifié comme suit:  
 
Supprimer: soixante (60) jours 
Insérer: quatre-vingt (90) jours calendrier 

6. Supprimer les paragraphes 1a. et 1b. de l’article 12, Rejet d'une soumission dans son 
intégralité. 

7. Supprimer le paragraphe 2. De l’article 20, Autres renseignements dans son intégralité. 

2. Présentation des soumissions 
 

Les soumissions doivent être reçu à l’adresse courriel nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 
au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
Il revient aux soumissionnaires de s’assurer que leur proposition et tous les documents connexes sont 
reçus dans leur intégralité et à temps. Il est recommandé que les soumissionnaires envoient leur 
proposition avant l’heure de fermeture de manière à obtenir un accusé de réception. Les 
soumissionnaires doivent veiller à ce que la taille de leurs courriels ne dépasse pas 13 Mo, afin d'éviter 
les problèmes de transmission. 
 
3.  Demandes de renseignements - en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité 
contractante au moins 5 jours calendrier avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/
mailto:nc-solicitations-gd@hrsdc-rhdcc.gc.ca


 
 

    

 

est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas 
y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
4. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les 
relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou 
d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
5. Fondement du titre du Canada sur les droits de propriété intellectuelle 

Le EDSC a déterminé que tout droit de propriété intellectuelle découlant de l'exécution des 
travaux prévus par le contrat sera dévolu au Canada, pour les motifs suivants :  

4. Lorsque le marché conclu avec l'État ou les produits à livrer aux termes de celui-ci visent 
surtout : 

4.1 à obtenir des connaissances et des renseignements qui seront diffusés au public. 
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PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1.  Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent le nom et l’adresse complets de leur 
entreprise, une adresse courriel, ainsi que le nom et le numéro de téléphone de la 
personne-ressource. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections 
distinctes, dans deux enveloppes séparées, lorsqu’ils la présentent en copie papier, et dans deux 
fichiers séparés lorsqu’ils la présentent sur support électronique, comme suit : 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections 
distinctes, comme suit : 
 
Section I:  soumission technique 1 copie électronique par courriel 
 
Section II:  soumission financières 1 copie électronique par courriel 
 
Section III: attestations 1 copie électronique par courriel 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 
dans une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-après pour préparer leur soumission : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b)  utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 

soumissions: 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension 
des exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront 
à ces exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité  « et décrire l'approche 
qu'ils prendront » (s'il y a lieu) de façon complète, concise et claire pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des 
points faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il 
ne suffit pas de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. 
Afin de faciliter l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires 
reprennent les sujets dans l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour 
éviter les recoupements, les soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de 
leur soumission en indiquant le numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Tous les critères techniques obligatoires sont expressément précisés par l’emploi de l'auxiliaire 
« devoir » au présent ou au futur de l'indicatif. La soumission technique doit démontrer qu’elle 
satisfait à tous les critères d’évaluation obligatoires, et elle doit également répondre 
expressément à chacun des critères d’évaluation cotés par points. 
 
 
 
 
 
 



 
 

    

 

Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en fonds canadiens, 
conformité le barème de prix à décrit à l’APPENDICE 1 A PARTIE 3. Le montant total des taxes 
applicables doit être indiqué séparément. 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
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APPENDICE 1 A PARTIE 3 
Barème de prix 

 

Le soumissionnaire doit remplir ce barème de prix et l’inclure dans sa soumission financière.   
 

 

 

prix de lot ferme                                                 
fonds canadiens 

Services de modération, prise de 
notes, ainsi que de soutien à 
l’inscription (voir l’énoncé des 
travaux) 
 
Les soumissionnaires doivent 
inclure toutes les dépenses de 
voyage (p. ex., les vols, l'hôtel, les 
repas, etc.) dans le tarif horaire 
ferme. 
 
Aucune dépense sera remboursée. 
 

 
$________________________ 

(Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus.) 



 
 

    

 

 
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1.  Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les 

soumissions. 
 
1.1  Évaluation technique 
 
Les critères techniques obligatoires et les critères techniques cotés sont inclus dans l'annexe 
« B ». 
 
1.2  Évaluation financière 
 

Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, taxes applicables en sus, 
destination FAB, droits de douane et taxes d’accises canadiens compris. 

2. Méthode de sélection 

2.1        Méthode de sélection – Note combinée la plus haute sur le plan du mérite      

             technique et du prix 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  

a) respecter toutes les exigences de la demande de soumissions;  
b) satisfaire à tous les critères obligatoires; et 
c) obtenir le nombre minimal de points exigés pour l'ensemble des critères 

d'évaluation techniques cotés 

2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c) seront déclarées non 
recevables. 

3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite 
technique et du prix. Une proportion de 70 % sera accordée au mérite technique et une 
proportion de 30 sera accordée au prix. 

4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit: le nombre total de points obtenus sera 
divisé par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 70 %  

5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30 %  

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix 
seront ajoutées pour déterminer la note combinée. 

7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 
ne sera pas nécessairement choisie. Les 2 soumissions recevable qui obtiendront la note 
combinée la plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution 
du contrat. 
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8. Bris d'égalité : Dans le cas où deux propositions recevables ou plus obtiennent un pointage 
identique, la proposition ayant obtenu le pointage le plus élevé dans les critères cotés sera 
recommandée pour l'attribution du contrat. 

Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique 
et du prix, respectivement.] Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le 
prix évalué le plus bas est de 45 000,00 $ (45). 

Méthode de sélection – Note combinée la plus haute sure le plan du mérite technique 
(70%)  et du prix (30%) 

 

 

Soumissionnaire 

1 

 

 

 

Soumissionnaire   

2 
 

Soumissionnaire  

3 

Note technique globale 115/135  89/135  92/135 

Prix évalué de la soumission 55 000,00 $  50 000, 00 $  45 000,00 $ 

Calculs 

Note pour 
le mérite 
technique 

115/135 x 70 = 59.63  89/135 x 70 = 46.15  92/135 x 70 = 47.70 

Note pour 
le prix 

45/55 x 30 = 24.54  45/50 x 30 = 27.00  45/45 x 30 = 30.00 

Note combinée 

 
84.17 

 
 73.15  77.70 

Évaluation globale 1
er

 3
e
  2

e
  

 
 



 
 

    

 

PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations  et les renseignements connexes exigés 
pour qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une 
vérification à tout moment par le Canada.  Le Canada déclarera une soumission non recevable, 
ou à un manquement de la part de l’entrepreneur à l’une de ses obligations prévues au contrat, 
s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit 
pendant la période d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
 L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour 
vérifier les attestations du soumissionnaire.  À défaut de répondre et de coopérer à toute 
demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non 
recevable, ou constituer un manquement aux termes du contrat.  
 
1. Attestations préalables à l’attribution du contrat 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission 
mais elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie 
tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
les renseignements doivent être fournis. 
 
À défaut de se conformer à la demande de l'autorité contractante et de fournir les attestations 
dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 

 
1.1 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé 
dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée »  
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme 
de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web 
d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) - Travail. 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, 
ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure 
dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de 
l'attribution du contrat. 

 
1.2 Anciens fonctionnaires  

 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du 
Trésor sur les contrats avec des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir 
l'information exigée ci-dessous. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire 
peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne 

visée détient un intérêt important ou majoritaire. 
e. « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de 

salaire à l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers 
la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers 
programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du 
paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de 
services, qui se mesure de façon similaire. 

f. « pension » signifie, dans le contexte de la formule de réduction des honoraires, 
une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension 
dans la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation 
versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 
1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend 
pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la 
pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des 
pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la 
pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à 
la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à 
la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions 
du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Est-ce que le soumissionnaire* est un ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la LPFP tel qu'il est défini ci-dessus? Oui ( ) Non ( ) 

*Le soumissionnaire  (Pour plus de clarté, «le soumissionnaire » désigne l'entité juridique 
du fournisseur (ce n’est donc pas une ressource de l'entité juridique du fournisseur). 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a) le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b) la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

Programme de réduction des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 
forfaitaire en vertu des dispositions d'un programme de réduction des effectifs? Oui ( ) 
No ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a) le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b) les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c) la date de la cessation d'emploi; 
d) le montant du paiement forfaitaire; 
e) le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 



 
 

    

 

f) la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, 
d'achèvement et le nombre de semaines; 

g) nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 
conditions d'un programme de réduction des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant 
total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 
forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant la taxe sur les produits et services ou la taxe de 
vente harmonisée. 
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES A LA SÉCURITÉ 
 

Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
PARTIE 7 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT  
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la 
demande de soumissions et en font partie intégrante.  
 
1. Lois applicables  
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois.  
 
2. Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur la liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2035- besoins plus complexes de services (2016-04-04); 
c) l'Annexe « A », Énoncé des travaux;  
d) la soumission de l'entrepreneur datée du _______,   
 
3. Énoncé des travaux 

L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à 
l'annexe « A ». 

4. Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. 
 
Si le nom « Travaux publics et Services gouvernementaux Canada » figure dans l’une des 
clauses uniformisées ou dans les Conditions générales ou supplémentaires, le remplacer par 
« Emploi et Développement social Canada ». 
 
4.1 Conditions générales 
 
2035 (2016-04-04), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au 
contrat et en font partie intégrante, sauf dans les exceptions suivantes : 
 
1. Supprimer les références au « numéro de référence du client (NRC) » et au « numéro 

d'entreprise - approvisionnement (NEA) » de l’article 12, sous-article 2.a 
2. Supprimer l’article 14 
3. Supprimer l’article 15 
4. Supprimer l’article 19 
5. Supprimer l’article 20 
6. Supprimer l’article 41 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/


 
 

    

 

5. Exigences relatives à la sécurité 
 

Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6. Période du contrat 

La période du contrat est date de la signature du contrat au 31 Octobre, 2016 inclusivement. 

7. Responsables 
 
7.1 Autorité contractante  
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Linda Handregan 
Titre : Spécialiste de contrat  
Emploi et Développement Social Canada 
Acquisition et passation de marchés  
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
7.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
A être déterminer à la suite de l’attribution du contrat  
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification 
au contrat émise par l'autorité contractante. 
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7.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Le représentant de l’entrepreneur pour le contrat est : 
 
A être déterminer à la suite de l’attribution du contrat  
 
8. Paiement  
 
8.1 Base de paiement - prix de lot ferme 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, 
l'entrepreneur sera payé un prix de lot ferme de _____ $. Les droits de douane sont inclus  et 
les taxes applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute 
modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces 
modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante 
avant d'être intégrés aux travaux. 

9. Modalités de paiement 

9.1     Paiement unique 

Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément 
aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été 
soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

10. Présentation des factures 

1. Les factures doivent être soumises au nom de l'entrepreneur. L'entrepreneur doit 
présenter des factures pour chaque livraison ou expédition; ces factures doivent 
s'appliquer uniquement au présent contrat. Chaque facture doit indiquer si elle porte sur 
une livraison partielle ou finale. 

2. Les factures doivent contenir :  

a. la date, le nom et l'adresse du ministère client, les numéros d'articles ou de 
référence, les biens livrables/la description des travaux, le numéro du contrat, le 
numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA), s’il y a lieu, et les codes 
financiers; 

b. des renseignements sur les dépenses (comme le nom des articles et leur 
quantité, l’unité de distribution, le prix unitaire, les tarifs horaires fermes, le 
niveau d’effort et les sous-contrats, selon le cas) conformément à la base de 
paiement, excluant les taxes applicables; 

c. les déductions correspondant à la retenue de garantie, s'il y a lieu; 

d. le report des totaux, s'il y a lieu; et 



 
 

    

 

e. s'il y a lieu, le mode d'expédition avec la date, le numéro de cas et de pièce ou 
de référence, les frais d'expédition et tous les autres frais supplémentaires. 

3. Les taxes applicables doivent être indiquées séparément dans toutes les factures, ainsi 
que les numéros d’inscription correspondant émis par les autorités fiscales. Tous les 
articles détaxés, exonérés ou auxquels les taxes applicables ne s'appliquent pas doivent 
être identifiés comme tels sur toutes les factures. 

4. En présentant une facture, l'entrepreneur atteste que la facture correspond aux travaux 
qui ont été livrés et qu'elle est conforme au contrat. 

10.1. T1204 Information à transmettre par l'entrepreneur 

1. Conformément à l'alinéa 221 (1)(d) de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R. 1985, ch. 1, 
(5e suppl.), les ministères et organismes sont tenus de déclarer à l'aide du feuillet T1204, 
Paiements contractuels de services du gouvernement, les paiements versés aux 
entrepreneurs en vertu de contrats de services pertinents (y compris les contrats 
comprenant à la fois des biens et des services). 

11.    Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 

L'entrepreneur doit se conformer aux exigences canadiennes en matière d'immigration 
relatives aux ressortissants étrangers qui doivent séjourner temporairement au Canada pour 
exécuter le contrat. Si l'entrepreneur souhaite embaucher un ressortissant étranger pour 
travailler au Canada, pour exécuter le contrat, il devrait communiquer immédiatement avec le 
bureau régional de Service Canada le plus près, pour obtenir des renseignements sur les 
exigences de Citoyenneté et Immigration Canada en ce qui concerne la délivrance d'un 
permis de travail temporaire à un ressortissant étranger. L'entrepreneur doit acquitter tous les 
frais occasionnés par suite de la non-conformité aux exigences en matière d'immigration. 

12. Conformité 
 

12.1 Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que 
la coopération constante quant aux renseignements connexes sont des conditions du contrat. 
Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du 
contrat. En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les 
renseignements connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa 
soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le 
droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la 
matière. 
 
13. Propriété intellectuelle 
 
Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux  

 01 Interprétation 

 02 Divulgation des renseignements originaux 

 03 Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux 

 04 Licence concernant les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements de 
base 

 05 Droit d'accorder une licence 

 06 Accès à l'information; exception aux droits de l'entrepreneur 

 07 Renonciation aux droits moraux 

 La Couronne détient le droit d'auteur (objet : 6.5) 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
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01 Interprétation 

1. Les définitions qui suivent s'appliquent au présent contrat. 

« droit de propriété intellectuelle » : Tout droit de propriété intellectuelle reconnu par la loi et par 
es règles de droit, notamment tout droit de propriété intellectuelle protégé par la loi (par exemple, 
les lois qui régissent les brevets, les droits d'auteur, les dessins industriels, les topographies de 
circuits intégrés ou la protection des obtentions végétales) ou découlant d'une protection de 
l'information en tant que secret industriel ou renseignement confidentiel. 

« invention »: Toute réalisation, tout procédé, toute machine, fabrication ou composition de 
matières, ainsi que tout perfectionnement de l'un d'eux, présentant le caractère de la nouveauté 
et de l'utilité, brevetable ou non. 

« logiciel » : Tout programme informatique, en code source ou en code objet (incluant les 
microprogrammes), toute documentation des programmes informatiques enregistrée sous 
quelque forme ou sur quelque support que ce soit, et toute base de données informatisées, et 
comprend les modifications apportées à tous ces éléments. 

« microprogramme » : Tout programme informatique entreposé dans des circuits intégrés, la 
mémoire fixe et tout autre moyen semblable. 

« renseignements de base » : Les renseignements techniques autres que les renseignements 
originaux, qui sont la propriété de l'entrepreneur, de ses sous-traitants ou de tout autre 
fournisseur de l'entrepreneur, ou qui sont tenus secrets par eux. 

« renseignements originaux » : Les inventions conçues, développées ou mises en application 
pour la première fois dans le cadre des travaux effectués aux termes du contrat, de même que 
tous les renseignements techniques conçus, élaborés ou produits dans le cadre des travaux 
effectués en vertu du contrat. 

« renseignements techniques » : L'information de nature technique, scientifique ou artistique 
relative aux travaux, présentée oralement ou consignée sous une forme ou une autre ou par 
quelque moyen que ce soit, protégée ou non par des droits d'auteur, y compris mais sans s'y 
restreindre les inventions, les concepts, les méthodes, les procédés, les techniques, le savoir-
faire, les modèles, les prototypes, les maquettes, les échantillons, les schémas, les données 
provenant d'expériences ou d'essais, les rapports, les dessins, les plans, les spécifications, les 
photographies, les données colligées, les manuels et autres documents et les logiciels. Les 
renseignements techniques ne comprennent pas les données qui concernent l'administration du 
contrat par le Canada ou par l'entrepreneur, par exemple l'information financière interne ou 
l'information de gestion interne, à moins qu'elle ne constitue un bien livrable en vertu du contrat. 

02 Divulgation des renseignements originaux 

1. L'entrepreneur signale promptement et divulgue pleinement au Ministre les 
renseignements originaux susceptibles de constituer des inventions, en outre, il lui 
signale et divulgue pleinement tous les autres renseignements originaux, au plus tard à 
la date de la fin des travaux ou plus tôt conformément aux exigences du Ministre ou du 
contrat. 

2. Avant et après le paiement final à l'entrepreneur, le Ministre peut examiner tous les 
dossiers de l'entrepreneur et les données à l'appui que le Ministre juge raisonnablement 
pertinents pour permettre l'identification des renseignements originaux. 



 
 

    

 

03 Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux 

1. Sans préjudice des droits de propriété intellectuelle, ou des intérêts dans de tels droits, 
qui sont nés avant le contrat, tous les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux seront, dès leur naissance, dévolus au Canada et lui 
appartiendront. L'entrepreneur n'aura aucun droit à de tels droits de propriété 
intellectuelle sur les renseignements originaux, sauf tout droit qui pourra lui être conféré 
par écrit par le Canada. 

2. L'entrepreneur intégrera dans tout renseignement original qui fait l'objet d'un droit 
d'auteur, quelle que soit la forme dans lequel il est consigné ou le support sur lequel il est 
consigné, l'un ou l'autre du symbole de droit d'auteur et de l'avis de droit d'auteur suivant  

(c) SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA (année) 

ou 

(c) HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA (year) 

3. (i) Il est entendu que si les travaux visés par le contrat comportent l'élaboration d'une 
base de données ou autre compilation de renseignements utilisent de l'information ou 
des données fournies par le Canada ou des renseignements personnels mentionnés à 
l'alinéa (ii), alors l'entrepreneur convient de n'utiliser ou de ne divulguer ces informations, 
données ou renseignements personnels que pour l'achèvement des travaux visés par le 
contrat, et convient de ne procéder à aucun retrait de ces informations, données ou 
renseignements personnels, à l'exception de leur remise au Canada. L'entrepreneur doit 
se conformer aux Conditions générales du contrat en ce qui concerne l'obligation de 
garder secret ces informations, données ou renseignements personnels. Dès 
l'achèvement ou la résiliation du contrat ou dès que le Ministre l'exige, l'entrepreneur doit 
remettre au Canada, à moins de stipulation contraire expresse dans le contrat, ces 
informations, données ou renseignements personnels ainsi que toute copie, ébauche, 
document de travail et note qui contiennent ces informations, données ou 
renseignements personnels.  

(ii) Sans que soit restreinte la généralité du paragraphe 03(1), il est entendu que si les 
travaux visés par le contrat comportent la collecte de renseignements personnels au 
sens de la Loi sur la protection des renseignements personnels, (L.R.C. (1985), ch. P-
21), alors tous les droits de propriété intellectuelle sur ces renseignements personnels et 
le droit de propriété sur ces renseignements personnels sont, dès la collecte de ceux-ci 
par l'entrepreneur, dévolus au Canada, et l'entrepreneur n'a aucun droit ou intérêt sur 
ceux-ci. 

4. L'entrepreneur signe les actes de cession ou les autres documents se rapportant aux 
droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux que le Ministre pourra 
exiger; l'entrepreneur fournit au Ministre, aux frais du Canada, toute l'aide raisonnable 
dans la préparation et l'acheminement de toute demande d'enregistrement de droits de 
propriété intellectuelle, dans toute juridiction, y compris l'aide de l'inventeur s'il s'agit 
d'inventions. 

04 Licence concernant des droits de propriété intellectuelle sur les renseignements de 
base 

1. L'entrepreneur accorde par les présentes au Canada une licence non exclusive, 
perpétuelle, irrévocable, mondiale, entièrement payée et libre de redevances, qui 
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autorise le Canada à exercer, parmi les droits de propriété intellectuelle sur tout 
renseignement de base intégré dans les travaux ou nécessaire pour l'exécution des 
travaux, ceux qui peuvent être requis pour les fins suivantes :  

1. l'utilisation, le fonctionnement, l'entretien, la réparation ou la réfection des 
travaux; 

2. la fabrication de pièces de rechange destinées à l'entretien, à la réparation ou à 
la réfection, par le Canada, de toute partie des travaux fabriquée sur mesure, si 
ces pièces ne peuvent être raisonnablement obtenues pour permettre l'entretien, 
la réparation ou la réfection en temps opportun; 

3. la divulgation de l'information à tout autre entrepreneur engagé par le Canada 
(ou à toute personne qui soumissionne un tel contrat) en vue de son utilisation 
uniquement pour une fin énoncée aux alinéas (a) ou (b), mais seulement si 
l'entrepreneur ne peut pas ou ne veut pas se charger de l'entretien, de la 
réparation ou de la réfection ou fournir les pièces de rechange aux conditions 
commerciales raisonnables et à l'intérieur de délais de livraison raisonnables; 

L'entrepreneur s'engage à mettre promptement à la disposition du Canada, pour l'une 
quelconque de ces fins, tout renseignement de base de cette nature (y compris, dans le 
cas de logiciels, le code source). 

2. L'entrepreneur accorde aussi par les présentes au Canada une licence non exclusive, 
perpétuelle, irrévocable, mondiale, entièrement payée et libre de redevances, qui 
autorise le Canada à exercer, parmi les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements de base intégrés dans les travaux ou nécessaires pour l'exécution des 
travaux, ceux qui sont nécessaires pour que le Canada puisse modifier, améliorer ou 
développer davantage les renseignements originaux. Les droits du Canada selon le 
présent paragraphe 2 ne comprennent pas le droit de reproduire, en totalité ou en partie, 
un bien livrable aux termes du contrat qui n'englobe pas un renseignement original, sauf 
que le Canada peut reproduire une épure, un plan, un dessin ou autre renseignement de 
base qui fait l'objet d'une protection par droit d'auteur ou comme dessin industriel, à des 
fins de modification, d'amélioration ou de développement ultérieur des renseignements 
originaux par ou pour le Canada. L'entrepreneur s'engage à mettre promptement à la 
disposition du Canada, pour l'une quelconque de ces fins, tout renseignement de base 
de cette nature (y compris, dans le cas de logiciels, le code source). 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, la licence mentionnée dans ces paragraphes ne 
s'appliquera pas à un logiciel faisant l'objet de conditions de licence détaillées qui sont 
énoncées ailleurs dans le contrat. 

4. L'entrepreneur reconnaît que, sous réserve de l'alinéa (c) du paragraphe 1, le Canada 
peut vouloir attribuer des contrats pour l'une quelconque des fins prévues par les 
paragraphes 1 et 2 et que telles attributions pourraient résulter d'un processus compétitif. 
L'entrepreneur convient que la licence du Canada se rapportant aux droits de propriété 
intellectuelle sur les renseignements de base comprend le droit de divulguer les 
renseignements de base aux soumissionnaires intéressés par tels contrats et le droit 
d'autoriser, par sous-licence ou autrement, tout entrepreneur engagé par le Canada à 
utiliser ces renseignements, uniquement pour permettre l'exécution du contrat. Le 
Canada exigera du soumissionnaire ou de l'entrepreneur de n'utiliser ou ne divulguer 
aucun renseignement de base, sauf dans la mesure nécessaire pour soumissionner ou 
exécuter le contrat. 

5. Lorsque les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements de base 
appartiennent à un sous-traitant de quelque échelon que ce soit, l'entrepreneur soit 
obtiendra de ce sous-traitant une licence permettant la conformité avec les paragraphes 
1 et 2, soit demandera au sous-traitant d'accorder directement au Canada les mêmes 
droits, en signant la formule fournie à cette fin par le Ministre, auquel cas l'entrepreneur 
remettra cette formule au Ministre, dûment remplie et signée par le sous-traitant, au plus 
tard à la date de la divulgation au Canada de ces renseignements de base. 



 
 

    

 

05 Droit d'accorder une licence 

L'entrepreneur déclare et garantit qu'il a, ou l'entrepreneur s'engage à obtenir, le droit d'accorder 
au Canada la licence qui autorise le Canada à exercer les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements de base selon ce que requiert le contrat. 

06 Accès à l'information; exception aux droits de l'entrepreneur 

1. Sous réserve de la Loi sur l'accès à l'information, L.R.C., ch. A-1, et sous réserve des 
droits du Canada selon le contrat, le Canada ne pourra communiquer ou divulguer en 
dehors du gouvernement du Canada aucun renseignement de base livré au Canada en 
vertu du contrat et qui constitue une information confidentielle ou un secret industriel de 
l'entrepreneur ou d'un sous-traitant. 

2. Les présentes modalités n'ont pas pour effet de limiter le droit du Canada d'exercer les 
droits de propriété intellectuelle sur des renseignements de base, ou de divulguer tout 
renseignement de base, dans la mesure où ces renseignements :  

1. font partie ou viennent à faire partie du domaine public, ou dans la mesure où 
l'entrepreneur ne bénéficie pas ou cesse de bénéficier d'une protection conférée 
à cette information par des droits de propriété intellectuelle, en vertu des 
dispositions législatives ou des règles de droit (mais autrement qu'en vertu des 
modalités du contrat), pour toute raison, notamment parce que le Canada a 
utilisé ou divulgué des biens livrables selon le contrat à une fin quelconque qui 
n'est pas expressément exclue par le contrat; 

2. sont ou deviennent connus du Canada d'une source autre que l'entrepreneur, 
sauf d'une source dont le Canada sait qu'elle est tenue envers l'entrepreneur de 
ne pas divulguer l'information; 

3. sont développés indépendamment par ou pour le Canada; 
4. sont divulgués en raison d'une exigence législative ou d'une ordonnance rendue 

par une cour de justice ou un autre tribunal compétent. 

07 Renonciation aux droits moraux 

1. L'entrepreneur fournira au Canada, soit à l'achèvement des travaux soit à telle autre date 
que pourra indiquer le Ministre, une renonciation écrite permanente aux droits moraux 
(expression définie dans la Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42), dans une 
forme acceptable pour le Ministre, de la part de chaque auteur qui contribue aux 
renseignements originaux qui font l'objet d'une protection par droit d'auteur et qui doivent 
être livrés au Canada en vertu des modalités du contrat. 

2. Si l'entrepreneur est un auteur des renseignements originaux dont il est question au 
paragraphe 1, il renonce par les présentes en permanence à ses droits moraux sur ces 
renseignements originaux. 

Droit d'auteur (objet : 6.5) 

Droit d'auteur 

1. Les définitions qui suivent s'appliquent au présent article. 

matériel " Tout ce qui est créé ou conçu par l'entrepreneur aux fins d'exécution des travaux 
prévus au contrat et qui est protégé par des droits d'auteur, mais exclu les programmes 
informatiques et la documentation relative au logiciel.                                                                                                                                        
" droits moraux " : Cette expression a le même sens que dans la Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 
1985, ch. C-42.  
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2. Le droit d'auteur dans le matériel sera dévolu au Canada, et l'entrepreneur insérera dans 
le matériel l'un ou l'autre symbole de droit d'auteur et avis suivant :  

(c) SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA (année) 

ou 

(c) HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF CANADA (year) 

3. À la fin de l'exécution du contrat, ou à telle autre date précisée par le contrat ou par le 
Ministre, l'entrepreneur divulgue intégralement et promptement au Ministre tout matériel 
créé ou développé en vertu du contrat. 

4. Lorsque le droit d'auteur dans un matériel est dévolu au Canada en vertu du contrat, 
l'entrepreneur signera les actes de cession et autres documents que le Ministre pourra 
exiger en ce qui concerne le titre ou le droit d'auteur. 

5. L'entrepreneur ne pourra utiliser, copier, divulguer ou publier tout matériel, sauf dans la 
mesure nécessaire pour exécuter le contrat. 

6. À la demande du Ministre, l'entrepreneur fournira au Canada, soit à l'achèvement des 
travaux soit à telle autre date que pourra indiquer le Ministre, une renonciation écrite 
permanente aux droits moraux, dans une forme acceptable pour le Ministre, de la part de 
chaque auteur qui a contribué au matériel. 

7. Si l'entrepreneur est un auteur du matériel, il renonce par les présentes en permanence à 
ses droits moraux se rapportant au matériel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

    

 

ANNEXE « A » 
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

1. Titre 
 

Modérateur, deux preneurs de notes et un soutien, régional et en personne,  à 
l’inscription des participants durant une séance publique de mobilisation sur la loi en 
matière d’accessibilité. 

 
2. Objectifs 

 
L'objectif principal est de fournir des services de modération, de prise de notes, ainsi 
que de soutien, régional et en personne, à l’inscription des participants durant une 
séance publique de mobilisation sur la loi en matière d’accessibilité, qui se tiendra 
jeudi, le 22 septembre 2016, à Whitehorse, au Yukon.  
 
Le but de ces services est de : (1) s'assurer que les participants ont l'occasion 
d'exprimer leur point de vue sur un pied d'égalité avec les autres; (2) s'assurer que les 
points de vue et les opinions exprimes par les participants soient capturés de façon 
concise et exacte; et (3) offrir du soutien au bureau d’inscription par un représentant 
régional. 
 
3. Contexte 

 
Le premier ministre a confié à la ministre Carla Qualtrough, la première ministre des 
Sports et des Personnes handicapées du Canada, le mandat de diriger un processus 
de mobilisation auprès de l’ensemble des Canadiens et des Canadiennes, y compris 
les personnes handicapées, des provinces, des territoires, des municipalités, et 
d’autres intervenants, pour appuyer un projet de loi qui transformera la façon dont le 
gouvernement canadien pour améliorer l’accessibilité. Le processus doit être ouvert à 
toute la population canadienne, y compris aux personnes handicapées.  
 
Le processus de participation doit être inclusif de tous les Canadiens, y compris les 
personnes handicapées. L'accessibilité de tous les événements de mobilisation, y 
compris la communication et d'autres mesures d'adaptation, seront des priorités clés 
tout au long du processus. Le langage des signes et le sous-titrage en temps réel 
seront fournis.  
 
Une séance publique aura lieu jeudi, le 22 septembre 2016, à Whitehorse, au Yukon. 
Cette séance sera ouverte au public, y compris les personnes handicapées et leurs 
familles, dans le but de solliciter des commentaires sur l'élaboration de la législation 
sur l'accessibilité. Environ 60 participants sont attendus.  
 
La séance sera dirigée par les co-présidents qui fourniront des remarques 
préliminaires et solliciteront les commentaires des participants au cours de la séance. 
Le modérateur supervisera le fonctionnement de la réunion en général.  
 
4. Tâches et produits livrables 

 
L'entrepreneur doit prendre les dispositions nécessaires pour les services d'un 
modérateur, deux preneurs de notes sur place et un représentant régional pour offrir 
un soutien au bureau d'inscription. L’événement devrait durer jusqu'à 4 heures en fin 
d'après-midi/début de soirée. 
 
L'entrepreneur devrait :  
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 Respecter les exigences en matière d'accessibilité et la diversité  de 
l’auditoire et des participants. Le modérateur est de veiller à ce que les 
participants puissent participer à des discussions sur un pied d'égalité avec 
les autres, tout en respectant les services d'interprétation et d'autres mesures 
d'adaptation qui ont été mis en place à de telles fins. 

 Rencontrer, en personne ou par téléconférence, le responsable du projet 
dans un délai d'une semaine de l'adjudication du contrat et avant la tenue de 
l'événement pour assurer le contrôle de la qualité et la coordination de la 
modération, de la prise de notes, et des services d’inscription.  

 Examen des documents d'information dans le but de développer une 
compréhension et une orientation sur les questions et les sujets qui seront 
discutés.  

 Veiller à ce que le modérateur, les preneurs de notes, le représentant pour le 
soutien à l’inscription arrivent au lieu de l’évènement au moins 30 minutes 
avant l'heure de début de l’événement.  

 Travailler en étroite collaboration avec les autres entrepreneurs embauchés 
pour les événements, tels que les sous-titreurs, les traducteurs, le personnel 
charge de l’audio-visuel et d'autres services d'interprétation, afin d'atteindre 
les résultats attendus. 

 
Notes 

 Les participants fourniront des commentaires par l'entremise de diverses 
formes de communication, y compris le langage des signes. Les interprètes 
seront présents à tous les événements. Le modérateur collaborera avec tous 
les services, y compris les interprètes, afin d'assurer une séance accessible 
par l'entremise de laquelle tous les participants ont l'occasion de participer sur 
un pied d'égalité avec les autres. 

 
5. Exigences en matière d’établissement de rapports 

  
L’entrepreneur devra: (1) fournir une orientation et des conseils sur la planification de 
la session, l'ordre du jour de la réunion, et d'autres considérations; (2) rédiger et livrer 
des notes détaillées et organisée qui reflètent fidèlement la discussion tenue lors de 
l'événement; et (3) rédiger et livrer un court sommaire d’une à trois pages de la 
discussion lors de l'événement. 
 
Toutes les notes et les rapports doivent être fournis pour examen au chargé de projet, 
sous forme d'ébauche dans Microsoft Word et sans erreurs d’orthographe ou de 
grammaire, dans un délai de 5 jours ouvrables après la fin de l'événement. Les notes 
finales et approuvées doivent être fournies au chargé de projet dans les cinq jours 
ouvrables suivant la réception des commentaires demandés à EDSC.  

 
6. Exigences 

 
L’entrepreneur devra fournir aux preneurs de notes l’équipement qui leur est 
nécessaire (clavier, ordinateur portatif, connexion Internet dans le cas des 
sous-titrages à distance, etc.) 

 
L’entrepreneur devra maintenir son propre espace de travail et le matériel nécessaire 
à l’acquittement de ses obligations, comme elles sont décrites. 
 
Les notes et le résumé provisoires et définitifs doivent être acheminés au responsable 
du projet à des fins d’examen et d’approbation. 



 
 

    

 

 
 

ANNEXE « B »  
 

Critères d’évaluation   
 

CRITÈRES OBLIGATOIRES 
 
 

Les exigences obligatoires seront évaluées selon un principe simple de réussite ou de non-
réussite (c.-à-d. satisfaites ou non satisfaites). Les propositions qui ne répondent pas à toutes les 
exigences obligatoires seront rejetées de façon définitive à ce stade-ci et la proposition du 
soumissionnaire sera jugée irrecevable. 
 
Pour être jugées recevables, les propositions doivent respecter toutes les critères suivants et 
contenir la documentation nécessaire à l’appui. 
 

Déclaration de conformité 
 

Point Critère obligatoire Satisfait/Non 
satisfait 

Conforme / ne conforme 
pas  

O1 La proposition du soumissionnaire 
doit démontrer qu’il possède au 
moins 5 ans d’expérience dans la 
planification et la supervision d'une 
réunion avec des dialogues 
interactifs et un auditoire diversifié. 
 

  

O2 La proposition du soumissionnaire 
doit démontrer qu’il possède au 
moins 5 ans d’expérience dans la 
prestation de services de prise de 
notes avec un dossier concis et 
exacte de tous les principaux points 
de discussion fournis par tous les 
participants. 
 

  

O3 La proposition du soumissionnaire 
doit démontrer qu’il possède au 
moins 3 ans d’expérience dans le 
soutien, en personne, à l’inscription 
des participants lors de réunions ou 
d'événements. 
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CRITÈRES D’ÉVALUATION – CRITÈRES COTÉS 
 

Point Critères cotés Score 
maximal 

Renvoi aux documents du 
soumissionnaire (proposition, 

curriculum vitæ, lettre de 
présentation, n

o
 de page) 

C1 En plus du critère O1, le soumissionnaire 
devrait démontrer qu’il possède une 
expérience dans la planification et la 
supervision d'une réunion avec des 
dialogues interactifs et un auditoire diversifié. 
 
De 0 à 5 années = 0 point 
De 6 à 10 années = 5 points 
De 11 à 15 années = 10 points 
16 années ou plus = 15 points 
 

  

C2 
 
 
 

En plus du critère O2, le soumissionnaire 
devrait démontrer qu’il possède les années 
d’expérience dans la prestation de services 
de prise de notes avec un dossier concis et 
exacte de tous les principaux points de 
discussion fournis par tous les participants. 
 
De 0 à 5 années = 0 point 
De 6 à 10 années = 5 points 
De 11 à 15 années = 10 points 
16 années ou plus = 15 points 
 

  

C3 
 

En plus du critère O3, le soumissionnaire 
devrait démontrer qu’il possède les années 
d’expérience dans le soutien, en personne, à 
l’inscription des participants lors de réunions 
ou d'événements. 
 
De 0 à 3 années = 0 point 
De 4 à 7 années = 5 points 
De 8 à 11 années = 10 points 
12 années ou plus = 15 points 

  

Total des points disponibles : 45 

Note de passage minimum  15 

Nombre total de points attribués :  

 


